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PROCES   VERBAL   

 DE   L’ASSEMBLEE   GENERALE  
 DU   30  NOVEMBRE  2024   

 

Présents :  
- 41 présents,  
-   Monsieur Yannick NEUDER Député 
- Madame  Claire DEBOST conseillère départementale,  
-   Madame Gwenaëlle BELLIER  Première adjointe maire de Gillonnay  

 
   
 
Excusés : 

-   Monsieur Joël GULLON Président Bièvre Isère Communauté n’a pas reçu l’invitation,   
-   Monsieur Jean-Pierre BARBIER  Président du conseil départemental, représenté par    

Madame Claire DEBOST 
-   Monsieur Jean-Paul JULIEN-VIEROZ  Maire de Gillonnay, représenté par Madame 

Gwenaëlle BELLIER  
-   Monsieur Pascal JARRIGE Président du CODEP  
-   Le trésorier Jean Michel ROBAS pour raisons familiales.   
-   Des adhérents absents pour diverses raisons.    

 
Accueil et allocution de bienvenue du Président Joël DIGAUD.  
  
 

 

1  -  BILAN  DE  LA  SAISON   
 
 RAPPORT  MORAL  présenté  par Joël DIGAUD  président.  

Ce rapport est soumis au vote des adhérents et adopté à l’unanimité.    
 
 RAPPORT  D’ACTIVITES FFVELO   présenté par Monique DIDIER  Secrétaire. 

Ce rapport est soumis au vote des adhérents et adopté à l’unanimité.    
 

 RAPPORT D’ACTIVITES  « ECOLE VELO JEUNES »  présenté par Lilian ROBIN 
Ce rapport est soumis au vote des adhérents et adopté à l’unanimité.    
 

 RAPPORT  FINANCIER  présenté par Joël DIGAUD en l’absence de Jean-Michel ROBAS  
Ce rapport est soumis au vote des adhérents et adopté à l’unanimité.   
 

 BUDGET PREVISIONNEL  2025  présenté par Joël DIGAUD. 
 

Tous les éléments sont en détail dans les rapports  
 

Affiliation  FFCT Affiliation  FFCT 
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2  -  DEBAT  ET  VOTE  SI  NECESSAIRE 

 
 ADHESIONS DU CLUB A LA  FEDERATION ET ASSOCIATION 

 

  FFVELO : reconduite,  vote des adhérents à l’unanimité, 

 Comité des Fêtes de Gillonnay, vote des adhérents à l’unanimité. 
 

 

 MONTANT DE L’ADHESION  ET AIDE DU CLUB 
 
le Président  propose : 
 

- l’adhésion au club à 20 euros. Vote des adhérents et proposition adoptée à 
l’unanimité.  
 

- l’aide aux licences à 18 euros. Vote des adhérents et proposition adoptée à 
l’unanimité.  

 
- une participation de 50 euros par adhérent au séjour de leur choix.  Vote des 

adhérents et proposition adoptée à l’unanimité.  
 

-  Une dizaine de  « sorties club » prises en charge par le club. Vote des adhérents 
et proposition du Président adoptée à l’unanimité.  

 
- une aide aux formations. Vote des adhérents et proposition adoptée à 

l’unanimité.   
 

- une aide aux jeunes de l’école « vélo jeunes » de 130 euros. Vote des adhérents 
et proposition adoptée à l’unanimité.  

 
- la licence des encadrants de l’école « vélo jeunes »  payée par le club sur la 

base de l’assurance Petit Braquet. Vote des adhérents et proposition adoptée à 
l’unanimité.  

 

 

 

 MANIFESTATIONS  2026 
 

- randonnées de Printemps 
- Randonnée du Vin doux   
- VTT des marrons 
- BRM 200  
- BRM 400 
- BRM 600  

 

Vote des adhérents et reconductions  adoptées à l’unanimité.  
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 RENDEZ-VOUS CONVIVIAUX 2025 

 
Tirage des rois et prise de licence, Repas de début de saison, Sortie Neige, 
soirée Grillades,  … toutes les dates seront fixées au prochain CA.  

 

 

 PROJETS  SAISON CLUB  2025 

 
- Randonnée de Printemps 29 mars 2025 

 
- BRM 200 le 19 avril 2025  voir avec le CODEP si nous pouvons avancer la date au 

12 avril  
 

- Séjour à Saint Jorioz  du 7 au 10 avril 2025.   
 

- Pentecôte : Prémanon  Jura / voir pour faire le séjour 2026 à une autre date que 
Pentecôte 

 

- Ardéchoise 
 

- Randonnée du Vin Doux le jeudi 2 octobre 2025 
 

- Randonnée VTT des Marrons le 25 octobre 2025 
 

- D’autres sorties peuvent être organisées au cours de l’année 2025…. toutes les 
propositions des adhérents sont les bienvenues.  

 

 
3  -  ELECTIONS  ET APPEL  A  CANDIDATURE 
 
 
 Appel à candidature pour le poste de président : Joël DIGAUD est candidat à sa 

succession.  
Celui-ci est élu à l’unanimité par les adhérents.  
  

 Appel à candidature pour le poste de président(e) délégué(e) : Maurice GLANDUT est 
candidat à sa succession : élu à l’unanimité par les adhérents.  
 

 André CHARMEIL est démissionnaire du CA : appel à candidature  pour ce poste. 
Maurice MARTIN est candidat.  
Celui-ci est élu à l’unanimité par les adhérents.  
 

 3 personnes à renouveler au C.A. : Monique JOLLANS, Monique DIDIER et André 
TRIMAILLE.  
Tous trois  sont candidats à leur succession et sont réélus à l’unanimité. 

 
 

 
LA PAROLE EST DONNEE A :  
  

 A Madame Gwenaelle BELLIER première adjointe au maire de GILLONNAY qui remercie 
le club pour son implication dans la vie associative de Gillonnay et surtout pour le VTT 
des Marrons. Elle nous informe que le projet de déménagement du local cyclo est 
reporté à 2026.  
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 A Madame Claire DEBOST qui remercie le club pour son implication dans « Terre de 

Jeux 2024 », pour son dynamisme et pour  l’école cyclo.  
 

 A Monsieur Yannick NEUDER qui félicite pour la vie associative et le dynamisme du 
club.  

 
 
 
Lors de l'AG du CODEP le 22/11/2024 un nouveau CA a été désigné. Lors de sa première 
réunion un nouveau président a été élu. 
 
Jean-Luc FERRIEUX président du club de St Romans remplace Pascal JARRIGE à la présidence 
du CODEP 38. 
 
 
L’ordre du jour officiel étant épuisé la séance est levée.  
 

 
 
 
Monique DIDIER  
Secrétaire GCC 
 
 
 


